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REGLEMENT CHANTIERS JEUNES CITOYENS 

«SI TU VEUX T'ENGAGER, FAIS UN CHANTIER ►► 

Chaque jeune participant à un chantier citoyen se voit remettre le présent règlement. Il définit le 
cadre des relations et des règles qui doivent s'instituer entre les encadrants et les jeunes. 

Le projet chantier jeune citoyen propose aux jeunes Talançonnais âgés de 15 à 17 ans, de participer 
à une activité d'intérêt collectif pendant les vacances scolaires. Les missions proposées réparties sur 
5 demi-journées consécutives permettront aux jeunes d'avoir une première expérience d'engagement 
dans un contexte professionnel. En contrepartie de cette mission, preuve d'un engagement personnel 
auprès de la collectivité, le jeune se verra remettre par le CCAS, 100 € sous forme de bons d'achat. 

1. CONDITIONS GENERALES

Art. 1 : Le projet 

Proposer aux jeunes Talançonnais âgés de 15 à 17 ans des missions simples auprès des services 

municipaux (peinture, rénovation, rangement, nettoyage, désherbage . . .  ). En reconnaissance d'un 

engagement personnel du jeune dans la vie de la commune, le CCAS propose en contrepartie 100 € 

en bons d'achat multi-enseignes. 

Art. 2 : Les objectifs éducatifs et pédagogiques 

• Responsabiliser les jeunes en leur permettant de participer à des actions éducatives et

citoyennes.
• S'approprier l'espace public et valoriser le travail des jeunes au sein de la commune.
• Permettre aux jeunes d'obtenir une première expérience d'engagement dans un contexte

professionnel.

• Favoriser le développement d'une citoyenneté active et la prise de conscience de l'intérêt

général.
• Favoriser la mixité, les rencontres, les échanges et le respect des différences.

Art. 3 : Le public 

Sont concernés par les chantiers jeunes citoyens, tous les jeunes Talançonnais âgés de 15 à 17 ans. 

Peuvent également participer les enfants du personnel municipal si des places restent disponibles. 

Art. 4 : La session 

Du ............... au .............. .. 

Art. 5 : Nombre de jeunes par session 

6 à 8 jeunes par session en privilégiant la mixité. Attention, un jeune ayant déjà participé à d'autres 

chantiers ne sera pas prioritaire. 

Art. 6 : Contrepartie financière 

En contrepartie de sa participation, chaque jeune bénéficiera de 100 € en bons d'achat multi­

enseignes. 
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